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Le rapport en bref
Le présent rapport n’est pas un rapport d’audit. Nous y décrivons les 
résultats des audits financiers* d’organisations fédérales qui ont été 
réalisés par le Bureau du vérificateur général du Canada pour les exercices 
clos entre juillet 2018 et avril 2019 (les audits financiers de 2018-2019).

Nous avons audité les états financiers de 69 organisations fédérales, 
notamment ceux du gouvernement du Canada. Nous avons conclu 
que 68 de ces états financiers satisfaisaient aux exigences de clarté, 
d’exhaustivité et d’exactitude auxquelles sont assujetties les organisations 
fédérales. Nous nous employons toujours à préparer l’opinion de l’auditeur 
sur les états financiers du régime de pension de la Force de réserve de 
la Défense nationale.

Nous présentons aussi brièvement le nouveau format du rapport de 
l’auditeur indépendant.

Nous abordons un nouveau cas et trois cas récurrents de non-conformité 
importants.

Nous décrivons la présentation dans les Comptes publics du Canada 
de 2018-2019 de l’acquisition du pipeline Trans Mountain.

Nous donnons aussi un aperçu des possibilités d’amélioration que nous 
avons soumises à l’attention de la direction des entités au cours de nos 
audits financiers de 2018-2019.

En mai 2018, nous avons publié notre Commentaire sur les audits de 
performance des sociétés d’État 2016-2018. Le présent rapport fait un 
suivi de deux points soulevés dans ce rapport : l’approbation des plans 
d’entreprise en temps opportun et les retards dans les nominations 
des membres des conseils d’administration des sociétés d’État.

Les observations du vérificateur général sur les états financiers consolidés 
du gouvernement du Canada de 2018-2019 portent encore sur les 
difficultés que posent, d’une part, l’administration de la paye par le 
gouvernement du Canada et, d’autre part, les stocks et éléments d’actif 
groupés du ministère de la Défense nationale. Les éléments d’actif groupés 
sont des immobilisations qui sont gérées comme des stocks.

Nous donnons aussi des indications complémentaires sur quatre secteurs 
de nos audits financiers :

• les projets importants comportant des composantes informatiques;

• les modalités d’utilisation par les ministères et les organismes 
publics des dépenses votées;

• les notions de base des régimes de retraite à prestations déterminées, 
qui sont expliquées dans une vidéo présentée sur notre site Web;

• le cycle de vie d’un prêt consenti par le gouvernement.

* Les termes figurant en caractères gras sont définis dans le Glossaire.
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Résultats des audits financiers de 2018-2019
Pour obtenir de l’information supplémentaire, voir la page 
« Commentaires sur les audits d’états financiers » de notre site Web.

La plupart des états 
financiers audités étaient 
crédibles et ont été 
publiés à temps

Le Bureau du vérificateur général du Canada a exprimé une opinion 
d’audit non modifiée sur les états financiers consolidés du gouvernement 
du Canada pour une 21e année consécutive. Cette opinion aide de façon 
significative le Canada à honorer les engagements qu’il a pris dans le 
cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des 
Nations Unies. Plus particulièrement, cette opinion contribue à l’atteinte 
de la cible 16.6 du 16e objectif de développement durable : « Mettre en 
place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous 
les niveaux ».

Dans l’ensemble, nous avons été satisfaits de la crédibilité et de la 
présentation dans les délais fixés des états financiers préparés par 
68 organisations fédérales que nous auditons, dont le gouvernement 
du Canada.

Il reste encore une opinion à émettre : celle sur le régime de pension de la 
Force de réserve de la Défense nationale. Pendant de nombreuses années, 
nous n’avons pas été en mesure d’exprimer une opinion d’audit sur les 
états financiers du régime en raison de problèmes graves et chroniques 
au sein du Ministère. Ainsi, le Ministère ne conservait pas tous les 
documents à l’appui des données utilisées pour estimer les obligations 
au titre du régime. Même si la Défense nationale s’emploie activement à 
établir des façons de conserver ces renseignements et de réunir les pièces 
justificatives dont nous avons besoin pour réaliser notre audit, il reste 
encore beaucoup à faire. À la lumière des progrès réalisés par la Défense 
nationale et des travaux d’audit réalisés jusqu’ici sur les états financiers 
de l’exercice clos le 31 mars 2018, nous prévoyons être en mesure de 
terminer l’audit au début de 2020.

Le rapport de l’auditeur 
indépendant a été 
amélioré

Le rapport de l’auditeur indépendant contenu dans les Comptes publics 
du Canada de 2018-2019 et dans tous les autres états financiers audités 
récemment est présenté selon un nouveau format. Les modifications 
apportées aux normes d’audit qui s’appliquent aux exercices clos à 
compter du 15 décembre 2018 ont rendu ce changement nécessaire. 
Le rapport de l’auditeur amélioré comprend en effet plus d’informations 
qui sont spécifiques à l’organisation auditée, ce qui aidera davantage 
les utilisateurs des états financiers à prendre des décisions éclairées.

Notre rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers consolidés 
du gouvernement du Canada se trouve à la section 2 du volume I des 
Comptes publics du Canada.
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Nous avons relevé 
4 cas importants de 
non-conformité

Nous avons relevé quatre cas de non-conformité lors de trois audits 
financiers réalisés cette année. Un nouveau cas a été relevé lors de notre 
audit du Centre national des Arts. Le Centre a utilisé des fonds réservés à 
un projet pour financer les dépassements de coûts d’un autre projet, ce qui, 
à notre avis, n’était pas conforme aux autorisations accordées. Pour obtenir 
des renseignements supplémentaires sur le Centre national des Arts, 
veuillez consulter le rapport de l’auditeur indépendant publié dans le 
Rapport annuel de 2017-2018 du Centre.

Les trois autres cas de non-conformité sont des cas qui ont déjà été 
signalés dans notre Commentaire sur les audits financiers de 2017-2018 
et qui n’ont toujours pas été réglés. Deux de ces cas se rapportent aux 
nominations d’administrateurs-dirigeants. Ils ont été relevés lors des 
audits de Ridley Terminals Inc. et de la Corporation de développement des 
investissements du Canada. Le troisième cas se rapporte à la 
rémunération versée au président et directeur de l’exploitation de 
Ridley Terminals Inc.

Pour obtenir des informations détaillées sur l’audit financier de la société 
Ridley Terminals Inc., veuillez consulter le rapport de l’auditeur 
indépendant qui est publié dans le Rapport annuel de 2018 de 
l’organisation. Pour des informations détaillées sur l’audit financier de la 
Corporation de développement des investissements du Canada, consultez 
le rapport de l’auditeur indépendant qui est publié dans le Rapport annuel 
de 2018 de la Corporation.

L’acquisition du pipeline 
Trans Mountain a été 
incluse dans les Comptes 
publics du Canada 
de 2018-2019

La présente section décrit comment l’acquisition du pipeline 
Trans Mountain a été présentée dans les états financiers consolidés 
du gouvernement.

En août 2018, le gouvernement fédéral s’est porté acquéreur du pipeline 
Trans Mountain par l’intermédiaire de la Corporation de développement 
des investissements du Canada, qui est une entreprise publique. Pour 
financer la transaction, le gouvernement du Canada a consenti un prêt à 
la Corporation.

Les utilisateurs des états financiers consolidés du gouvernement du 
Canada pouvaient s’attendre à voir l’achat du pipeline Trans Mountain 
dans les actifs du gouvernement, mais il ne s’y trouvait pas. Ceci est 
attribuable aux Normes comptables pour le secteur public. Étant donné 
que la Corporation est une entreprise publique, ses actifs et ses passifs 
doivent être présentés dans les états financiers consolidés du 
gouvernement sur une base nette à titre de placement. Le pipeline 
Trans Mountain a toutefois été présenté en tant qu’actif dans les états 
financiers consolidés de la Corporation.
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La pièce 1 donne des informations complémentaires qui aideront les 
parlementaires à comprendre comment l’opération a été présentée dans 
les états financiers consolidés du gouvernement.

L’opération a été mentionnée dans l’analyse des états financiers 
du gouvernement, à la section 1 du volume 1 des Comptes publics 
du Canada.

Possibilités d’amélioration relevées lors des audits financiers 
de 2018-2019

Nous avons communiqué 
aux organisations 
fédérales, notamment 
aux sociétés d’État, 
diverses possibilités 
d’améliorer leurs 
pratiques

Les audits financiers permettent aux organisations visées de découvrir des 
possibilités d’améliorer leurs systèmes de contrôle interne, de rationaliser 
leurs activités ou de perfectionner leurs pratiques d’information financière. 
Nous communiquons des lettres de recommandations à la direction des 
organisations pour leur faire connaître ces possibilités et leur signaler des 
points plus graves, comme des contrôles internes inadéquats qui peuvent 
entraîner des risques d’erreurs dans les rapports financiers.

Pièce 1 Comment le pipeline Trans Mountain est présenté dans les états 
financiers consolidés du gouvernement du Canada 

Abréviation : CDEV : La Corporation de développement des investissements du Canada

31 mars 2019 (en milliards de $)

État consolidé 
de la situation financière 

Actifs

Passifs

Capitaux 
propres

rnement du Canadau CanadaGouverneGouvernement du Canada

Pipeline 4,5
Total des actifs 7,0

Emprunt pour 
le pipeline 4,8*

Total 
des passifs 6,7

0,3

C VCDEV

Note 15
Placements et prêts aux 

sociétés d'État entreprises et 
autres entreprises publiques

Placements 
dans CDEV 0,3
Autres placements 45,4

Total des placements 45,7 $

108,2 $108,2 $
Total des prêts et 
des placements 108,2 $ 

108,2 $

Déficit accumulé

Prêt à CDEV 4,8
Autres prêts 57,7

Total des prêts 62,5 $

Sociétés d’État 
entreprises et autres 
entreprises publiques

Actifs

Passifs

$$$

* comprend un emprunt 
 de 0,1 milliard de $ pour 
 la construction

États financiers consolidésÉtats financiers consolidés
31 mars 2019 (en milliards de $)

ÉÉtat de 
la situsituation
financiècière

État de 
la situation 
financière
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Dans le cadre de nos audits financiers, nous faisons un suivi des points 
soulevés au cours des années antérieures afin d’évaluer les progrès réalisés 
par la direction des entités pour les corriger.

Comme nous l’avions indiqué l’année dernière, 72 % de tous les points 
signalés dans les lettres de recommandations sur nos audits financiers 
de 2018-2019 qui n’avaient pas été réglés au 30 juin 2019 étaient soit des 
problèmes nouvellement communiqués (42 %), soit des problèmes 
signalés depuis moins de deux ans (30 %) (voir la pièce 2).

Nous avons relevé des possibilités d’amélioration dans divers secteurs, 
mais les plus courants étaient :

• les contrôles généraux informatiques visant des systèmes à 
l’appui de la présentation de l’information financière, surtout 
les contrôles d’accès;

• les pratiques d’information financière et de comptabilité;

• la conformité aux politiques du gouvernement ainsi qu’aux textes 
législatifs et réglementaires;

• les processus d’information financière et les contrôles connexes.

Nous avons continué de 
noter de nombreuses 
possibilités d’améliorer 
les contrôles généraux 
informatiques, surtout les 
contrôles d’accès 

Comme nous l’avions indiqué l’année dernière, près de la moitié des points 
des lettres de recommandations qui n’avaient pas été résolus 
au 30 juin 2019 découlaient de nos examens des contrôles généraux 
informatiques visant des systèmes à l’appui de la présentation de 
l’information financière. Ces contrôles englobaient l’accès aux programmes 
et aux données, le développement de programmes, les modifications de 
programmes et les opérations informatiques.

Nous limitons ces examens à certains audits financiers, et les contrôles 
particuliers que nous examinons dépendent de la stratégie d’audit retenue. 
En outre, ces examens ne sont pas réalisés tous les ans et peuvent parfois 
se résumer à un suivi des résultats des exercices antérieurs.

Pièce 2 Points non résolus des lettres de recommandations relevés lors 
des audits financiers de 2018-2019 

Moins de 2 ans

2 ans ou plus 
Nouveaux pour 
l’exercice

42 %

30 %

28 %
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Dans les examens que nous avons effectués, nous avons ciblé les contrôles 
d’accès puisqu’ils jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement 
des processus financiers qui dépendent des technologies de l’information. 
Toutefois, les contrôles d’accès vont au-delà des processus financiers. 
Dans un environnement informatique, ils permettent de s’assurer 
que seules les personnes autorisées peuvent accéder aux données 
électroniques. Si ces contrôles sont absents ou présentent des lacunes, 
l’intégrité des données est menacée.

La plupart de ces points non résolus concernaient la nécessité de renforcer 
les contrôles visant les droits d’accès aux systèmes informatiques des 
organisations. Parmi les points récurrents signalés, nous avons noté 
l’octroi de certains droits d’accès à des personnes qui n’en avaient pas 
besoin, le maintien des droits d’accès de personnes qui n’en avaient plus 
besoin, et l’insuffisance des contrôles visant les droits d’accès accordés 
entre organisations.

Nous avons indiqué aux organisations qu’elles se devaient de corriger ces 
points importants, car des contrôles d’accès rigoureux sont nécessaires 
afin de protéger l’intégrité des données du gouvernement.

Suivi de points signalés dans des examens spéciaux antérieurs

En plus d’auditer annuellement les états financiers des sociétés d’État, 
nous effectuons aussi des examens spéciaux, qui sont un type d’audit de 
performance servant à renforcer la reddition de comptes. Nous réalisons 
un examen spécial de chaque société d’État au moins une fois tous 
les dix ans. La présente section comprend des constatations sur des points 
communs que nous avons relevés lors d’examens spéciaux réalisés 
récemment. Ces points concernent la gouvernance des sociétés d’État.

Les sociétés d’État 
doivent préparer des 
plans d’entreprise

En mai 2018, dans notre Commentaire sur les audits de performance des 
sociétés d’État 2016-2018, nous avions indiqué que les décisions à l’égard 
des plans d’entreprise de 4 des 13 sociétés d’État auditées entre 2016 
et 2018 n’avaient pas été rendues à temps. Dans le présent rapport, 
nous présentons des informations complémentaires sur le processus de 
préparation et de transmission des plans d’entreprise ainsi qu’un compte 
rendu sur les délais de transmission et d’approbation des plans d’entreprise.

L’importance des plans d’entreprise — Les sociétés d’État disposent d’une 
grande indépendance pour mener leurs activités aux termes de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. Un élément clé du cadre de reddition de 
comptes de la plupart des sociétés d’État à l’endroit de leur actionnaire (le 
gouvernement du Canada) est la présentation de plans d’entreprise annuels 
à leur ministre de tutelle en vue de les faire approuver par le Conseil du 
Trésor. Ces plans énoncent les objectifs, les stratégies et les indicateurs et 
cibles du rendement opérationnel et financier des sociétés d’État.
Rapport du vérificateur général du Canada au Parlement du Canada



Le processus — En mars 2018, le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada a actualisé son Guide pour les sociétés d’État sur la préparation 
des plans d’entreprise et des budgets. Ce nouveau guide donne davantage 
d’information sur les principaux jalons du cycle et la relation de 
responsabilisation entre les sociétés d’État et envers le gouvernement du 
Canada (voir la pièce 3).

Délais de transmission et d’approbation — Nous avons examiné la 
transmission des plans d’entreprise au cours de nos audits financiers 
de 2018-2019 pour les 35 sociétés d’État soumises à cette exigence. Nous 
avons constaté que 6 des 35 sociétés d’État (17 %) n’avaient pas encore, 
au 30 juin 2019, transmis leur plan d’entreprise à leur ministre de tutelle 
dans le délai imposé par le règlement. De plus, 4 des 35 plans d’entreprise 
(11 %) n’avaient pas encore, au 30 juin 2019, été approuvés par le Conseil 
du Trésor. Pour pouvoir apporter les changements nécessaires à la poursuite 
de leur mandat, les sociétés d’État ont besoin que le gouvernement les 
informe de façon suivie de l’état d’avancement de leurs plans d’entreprise. 
Elles ont aussi besoin que le gouvernement rende à temps ses décisions 
concernant les stratégies et les objectifs énoncés dans ces plans.

Les retards ont persisté 
dans la nomination des 
administrateurs des 
sociétés d’État

En mai 2018, dans notre Commentaire sur les audits de performance 
des sociétés d’État 2016-2018, nous avions signalé des retards dans la 
nomination d’administrateurs au sein des conseils d’administration 
de 8 des 13 sociétés d’État (62 %) auditées entre 2016 et 2018. Dans 
le cadre de notre suivi, nous avons examiné les nominations 
d’administrateurs externes, au 12 juillet 2019, pour les 42 sociétés 
d’État mères que nous auditons.

Pièce 3 Principaux jalons et échéanciers du processus de transmission et d’approbation des plans 
d’entreprise des sociétés d’État

Source : D’après de l’information du Guide pour les sociétés d’État sur la préparation des plans d’entreprise et des budgets du Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada

Jalon

Délai 
avant le 
début de 
l’exercice 

Transmission de l’ébauche 
du plan d’entreprise au 
ministère de portefeuille

3,5 mois
(suggéré dans le guide 

du Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada)

8 semaines 
(imposé par règlement)

Selon le calendrier de 
réunion du Conseil du Trésor 

Transmission du plan 
d’entreprise définitif 

au ministre de tutelle

Transmission du plan 
d’entreprise au 

Conseil du Trésor 
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Importance du conseil d’administration — Chaque société d’État est 
régie par un conseil d’administration ou un organe de direction similaire. 
Aux termes de la Loi sur la gestion des finances publiques, le conseil 
d’administration est le pilier central du cadre de gouvernance des sociétés 
d’État. C’est ainsi que le conseil d’administration surveille la gestion de 
la société d’État et demande à la direction de rendre compte des résultats 
obtenus. Le conseil d’administration est chargé de définir l’orientation 
stratégique de la société d’État, de protéger ses ressources, de surveiller son 
rendement et d’en rendre compte au gouvernement et au Parlement. Des 
retards dans la nomination des administrateurs peuvent nuire à la capacité 
d’un conseil d’administration de jouer son rôle clé de gouvernance.

Processus de nomination des administrateurs — Le nombre maximum 
d’administrateurs nommés au sein de chaque conseil est déterminé par 
la loi habilitante de la société d’État. Pour la plupart des sociétés d’État, 
il incombe au ministre de tutelle de la société d’État de nommer les 
administrateurs, avec l’approbation du gouverneur en conseil. Chaque 
administrateur est nommé pour un mandat donné. On s’attend à ce que le 
calendrier des nominations garantisse, dans la mesure du possible, que le 
mandat de tout au plus la moitié des administrateurs viendra à échéance 
au cours d’une même année. Pour la majorité des sociétés d’État, quand 
le mandat initial d’un administrateur est échu, l’administrateur demeure 
en poste jusqu’à ce que son successeur soit nommé.

Retards dans les nominations — Nous avons constaté que 13 
des 42 sociétés d’État examinées (31 %) avaient connu des retards 
dans la nomination de leurs administrateurs. C’est donc dire que des 
administrateurs ont dû continuer de siéger au conseil après la fin de leur 
mandat en attendant la décision du gouvernement de les reconduire dans 
leurs fonctions ou de les remplacer, ou que des postes d’administrateur 
étaient vacants. Par ailleurs, dans 4 de ces 13 sociétés d’État, il y avait 
au moins 1 administrateur dont le mandat était expiré depuis au moins 
1 an, voire depuis plus de 2 ans dans certains cas.

Nous avons aussi noté que neuf autres sociétés d’État avaient des 
administrateurs dont le mandat devait expirer au cours des six prochains 
mois et que ces administrateurs n’avaient pas encore été remplacés ou 
reconduits dans leurs fonctions.

Comme le montre ce qui précède, les retards dans la nomination des 
administrateurs ont persisté.
Rapport du vérificateur général du Canada au Parlement du Canada



Observations du vérificateur général sur les états 
financiers consolidés du gouvernement du Canada 
de 2018-2019

Administration de la paye

Le gouvernement a 
amélioré de façon 
modeste l’exactitude de 
la paye des employés

Ces dernières années, nous avons fait état des difficultés rencontrées 
par le gouvernement du Canada pour payer ses employés avec exactitude 
à la suite de la mise en œuvre de l’Initiative de transformation de 
l’administration de la paye. C’est de nouveau le cas cette année.

Lors de sa mise en œuvre, l’Initiative de transformation de l’administration 
de la paye a centralisé les services de paye de 46 ministères et organismes 
publics dans le Centre des services de paye de la fonction publique 
nouvellement créé, et instauré le système de paye Phénix pour 
les 101 ministères et organismes publics fédéraux. Au cours de 
l’exercice 2018-2019, Phénix a traité des charges salariales d’environ 
25 milliards de dollars, le même montant que pour l’exercice 2017-2018.

Comme nous l’avons fait au cours des exercices antérieurs, nous avons, 
au cours de notre audit de 2018-2019 des états financiers consolidés du 
gouvernement du Canada, sélectionné un échantillon d’employés dans 
l’ensemble des ministères et organismes publics afin de vérifier l’exactitude 
des opérations de paye effectuées. Nous avons constaté que 67 % des 
employés de notre échantillon avaient reçu une paye erronée au moins 
une fois pendant l’exercice, comparativement à 62 % des employés 
en 2017-2018. Au 31 mars 2019, la paye de 54 % des employés de notre 
échantillon devait encore être corrigée, comparativement à 58 % des 
employés au 31 mars 2018. Dans l’ensemble, nous avons constaté une 
amélioration modeste par rapport à l’exercice précédent.

Nous avons estimé que le gouvernement devait 349 millions de dollars à 
ses employés (parce qu’ils avaient été sous-payés) et que les fonctionnaires 
devaient 361 millions de dollars au gouvernement (parce qu’ils avaient été 
payés en trop). C’est donc dire qu’au 31 mars 2019, les erreurs de paye 
se chiffraient à environ 710 millions de dollars, comparativement à 
615 millions de dollars au 31 mars 2018.

Depuis le 1er avril 2016, nous testons les opérations de paye dans le cadre 
de l’audit des états financiers consolidés du gouvernement du Canada. 
Comme il y a encore des erreurs dans la paye des employés, nous avons 
sélectionné un échantillon d’opérations dans lesquelles une erreur avait 
été détectée au cours des années antérieures pour voir si l’erreur avait été 
corrigée. Nous avons constaté que la paye de près des deux tiers des 
employés de notre échantillon comportait toujours les mêmes erreurs.
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En dépit d’erreurs 
persistantes dans la paye, 
les états financiers 
consolidés donnaient 
une image fidèle

Malgré des erreurs persistantes dans la paye, nous avons été en mesure de 
conclure que les états financiers consolidés de 2018-2019 du gouvernement 
du Canada donnaient une image fidèle des charges salariales, car les 
trop-payés et les moins-payés se compensent partiellement. De plus, le 
gouvernement a comptabilisé des ajustements comptables de fin d’exercice 
pour améliorer l’exactitude de ses charges salariales. Ces ajustements ont 
seulement permis de modifier les charges salariales présentées dans les 
états financiers consolidés. Ils n’ont pas permis de corriger les problèmes 
sous-jacents relativement à l’exactitude de la paye des employés ni les 
erreurs dans la paye d’employés en particulier.

Des problèmes dans la 
qualité des données ont 
continué de causer des 
erreurs dans la paye de 
milliers d’employés

Qualité des données — Pour pouvoir calculer correctement la paye 
des employés, un système de paye doit disposer de données de qualité, 
c’est-à-dire de données qui sont exactes, exhaustives et à jour. Les 
ministères et organismes publics doivent soumettre des informations 
exactes et exhaustives aux conseillers en rémunération pour mettre à jour 
la paye d’un employé. Si ces informations sont incomplètes ou si elles sont 
soumises en retard, il est difficile de tenir des registres de paye exacts. Des 
registres de paye inexacts peuvent donner lieu à des erreurs dans le calcul 
de la paye, qui doivent généralement être corrigées manuellement. 
Voici des exemples d’erreurs de paye tirés de nos tests d’audit :

• Les documents qui étaient nécessaires pour traiter un changement 
dans le salaire d’un employé qui avait été muté d’un organisme public 
à un ministère en septembre 2018 n’ont pas été soumis avant 
janvier 2019. Résultat, le salaire de l’employé n’a pas été actualisé en 
fonction de son nouveau poste et n’avait toujours pas été corrigé 
le 31 mars 2019.

• Un document nécessaire pour traiter l’accord de congé avec étalement 
du revenu approuvé d’un employé, qui avait été soumis au Centre des 
services de paye de la fonction publique en juin 2017, contenait des 
informations erronées sur les périodes de congé pour septembre 2017. 
Résultat, le centre de paye n’a pas traité le changement et le salaire de 
l’employé en congé n’a pas été réduit. Le trop-payé n’avait toujours pas 
été corrigé le 31 mars 2019.

Éléments de la paye — La quantité d’éléments qui composent le salaire 
d’un employé (chaque élément ayant son propre ensemble de règles et 
de fréquences pour les versements) contribue au grand nombre d’erreurs 
dans les opérations de paye et à la complexité du traitement de la paye. 
Par ailleurs, tous ces éléments sont interconnectés. C’est donc dire qu’une 
erreur dans un élément peut affecter d’autres éléments, ce qui donne lieu à 
des calculs complexes pour établir la paye.

La pièce 4 montre les éléments de la paye des employés dans lesquels 
nous avons relevé des erreurs lors de nos travaux d’audit de 2018-2019. 
Ces éléments et les pourcentages sont similaires à ceux de l’an dernier.
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Nous continuons de penser que simplifier les règles qui régissent la paye des 
fonctionnaires permettrait de réduire le nombre d’erreurs. De fait, cela 
pourrait réduire le risque d’erreur humaine lorsque les conseillers en 
rémunération calculent et traitent la paye manuellement. Toute erreur 
supplémentaire ne fait qu’augmenter le nombre de demandes d’intervention 
de paye en attente de traitement qui croît depuis la mise en œuvre de 
l’Initiative de transformation de l’administration de la paye en 2016.

Demandes d’intervention de paye en attente — Dans nos observations de 
l’an dernier, nous avions fait rapport sur le nombre d’employés qui avaient 
des demandes d’intervention de paye en attente dans les 46 ministères et 
organismes publics desservis par le Centre des services de paye de la fonction 
publique. En mars 2019, il y avait 171 600 employés (comparativement 
à 182 500 en 2018) dont les demandes d’intervention de paye, au nombre 
d’environ 427 000 (comparativement à 579 700 en 2018), étaient en attente.

En juin 2019, soit 3 mois après la clôture de l’exercice financier du 
gouvernement, il y avait 401 000 demandes en attente de traitement qui 
concernaient 177 000 employés. C’est donc dire que même si le nombre 
de demandes en attente de traitement a baissé, le nombre d’employés 
touchés a quant à lui augmenté depuis la clôture de l’exercice. De plus, 
près de la moitié des demandes étaient en attente de traitement depuis 
plus d’un an. Par conséquent, des milliers d’employés ont continué de 
recevoir une paye erronée pendant de longues périodes.

Si les demandes antérieures des employés ne sont pas traitées, d’autres 
erreurs sont susceptibles d’apparaître dans leur paye actuelle et leur paye 
future. Dans un des cas de l’échantillon testé pendant notre audit, nous 
avons constaté qu’en raison d’une erreur dans le calcul de son 
augmentation salariale, un employé a été sous-payé tous les ans, 
y compris pendant l’exercice en cours. Le moins-payé qui s’accumule ainsi 
depuis plusieurs années pour cet employé totalise environ 70 000 $.

Pièce 4 Éléments de la paye des employés dans lesquels nous avons relevé 
des erreurs 
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La pièce 5 montre le nombre d’employés qui ont des demandes 
d’intervention de paye en attente, et la pièce 6 montre le nombre de 
demandes en attente de traitement. Les pièces montrent uniquement le 
cumul des demandes non traitées pour les 46 ministères et organismes 
publics desservis par le centre de paye. Elles n’illustrent pas les demandes 
d’intervention de paye provenant d’autres ministères et organismes publics.

Pièce 5 Nombre d’employés ayant des demandes d’intervention de paye 
en attente dans les 46 ministères et organismes desservis par le Centre des 
services de paye de la fonction publique

Source : Fondé sur l’analyse effectuée par le Bureau du vérificateur général du Canada des données 
provenant de l’outil de gestion des cas de Services publics et Approvisionnement Canada 

Pièce 6 Nombre de demandes d’intervention de paye en attente dans 
les 46 ministères et organismes desservis par le Centre des services de 
paye de la fonction publique

Source : De mars 2016 à juin 2018 — fondé sur l’analyse effectuée par le Bureau du vérificateur 
général du Canada des données provenant de l’outil de gestion des cas de Services publics et 
Approvisionnement Canada; de juillet 2018 à juin 2019 — fondé sur les données provenant de 
l'outil de gestion des cas de Services publics et Approvisionnement Canada
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La responsabilité de verser aux employés le montant exact de leur paye à 
temps et de régler les problèmes de paye est partagée entre diverses 
organisations fédérales. Services publics et Approvisionnement Canada est 
chargé du traitement des opérations de paye. Les ministères et organismes 
publics jouent quant à eux un rôle important en communiquant des 
informations exhaustives, exactes et à jour sur les changements qui 
concernent la paye des employés.

Les équipes mixtes de 
paye n’ont pas réduit 
les erreurs dans la paye 
des employés pris 
individuellement

En décembre 2017, le gouvernement a instauré un nouveau modèle, 
assorti de divers objectifs, pour régler les problèmes de paye 
des 46 ministères et organismes publics desservis par le Centre des 
services de paye de la fonction publique. Selon ce modèle, une équipe, 
appelée « équipe mixte de paye », est affectée à un ministère ou organisme 
donné. La priorité de ces équipes est de traiter les opérations courantes de 
paye de façon à ce que les paiements soient plus susceptibles d’être versés 
à temps, et ainsi d’éviter que ces opérations s’ajoutent aux demandes 
en attente. Les équipes mixtes de paye s’emploient aussi à traiter les 
demandes d’intervention de paye en attente qui ont des répercussions 
sur les opérations en cours dans le dossier d’un employé.

Le déploiement des équipes mixtes de paye s’est étalé sur plusieurs mois. 
En mai 2019, les 46 ministères et organismes publics desservis par le 
centre de paye fonctionnaient selon ce modèle.

Comme nous l’avons déjà indiqué, pour notre audit des états financiers 
consolidés du gouvernement, nous avons sélectionné un échantillon parmi 
les employés du gouvernement dont la paye était traitée par le système de 
paye Phénix. Nous avons aussi effectué des tests supplémentaires visant 
expressément des employés desservis par les équipes mixtes de paye au 
cours de l’exercice. Comme ces équipes étaient issues d’une nouvelle 
initiative, nous avons pensé que ces tests pouvaient offrir une valeur 
supplémentaire pour le gouvernement. Nous avons testé un échantillon 
d’employés desservis par des équipes mixtes de paye de juin 2018 (le 
premier mois où un nombre suffisant d’équipes étaient à l’œuvre) à 
mars 2019. Nous avons constaté que 65 % des employés de l’échantillon 
nécessitaient toujours une correction à leurs payes au 31 mars 2019. 
La pièce 7 montre le pourcentage d’employés de notre échantillon ayant 
reçu une paye erronée tant dans le contexte de notre audit des états 
financiers que dans celui des équipes mixtes de paye, par période de paye.
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Il reste encore beaucoup à faire pour régler les problèmes actuels relatifs 
à la qualité des données sur la paye, notamment le cumul des demandes 
en attente de traitement, si l’on veut réussir à verser aux employés leur 
salaire exact et favoriser la réussite du passage possible à un nouveau 
système de paye.

Stocks et éléments d’actif groupés de la Défense nationale

Depuis 16 ans, nous signalons que la Défense nationale éprouve des 
difficultés à comptabiliser les quantités et la valeur de ses stocks. À de 
nombreuses reprises durant cette période, nous avons aussi fait rapport sur 
les éléments d’actif groupés du Ministère, qui sont des immobilisations 
corporelles gérées comme des stocks. Le Ministère assure la gestion 
d’une part importante des stocks et des éléments d’actif groupés du 
gouvernement du Canada. Dans l’ensemble, ces actifs de la Défense 
nationale se chiffraient à 8,8 milliards de dollars au 31 mars 2019.

Pièce 7 Pourcentage d’employés au sein de notre échantillon dont la paye 
était erronée pour chaque période de paye

* Les données pour les équipes mixtes de paye commencent en juin 2018, ce qui correspond au 
moment où il y avait un nombre suffisant d’équipes à l’œuvre. 

** Il y a eu trois périodes de paye en mai et en octobre. 

Source : Fondé sur l’analyse effectuée par le Bureau du vérificateur général du Canada de 
l’échantillon d’opérations de paye utilisé pour l’audit des états financiers consolidés du 
gouvernement du Canada pour les exercices clos le 31 mars 2018 et le 31 mars 2019 
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Des contrôles rigoureux sont nécessaires aux fins de l’information 
financière puisque les organisations fédérales qui ont des stocks et des 
éléments d’actif groupés doivent assurer l’exactitude des quantités et de la 
valeur des articles et veiller à ce que les articles obsolètes soient recensés et 
leurs valeurs réduites.

Il y avait encore des 
erreurs dans les quantités 
et les valeurs présentées 
pour les stocks et les 
éléments d’actif groupés

Au 31 mars 2019, les stocks du Ministère se chiffraient à 5,6 milliards 
de dollars et la valeur des éléments d’actif groupés s’élevait à 3,2 milliards 
de dollars. Lors de notre audit, nous avons relevé des erreurs dans les 
quantités et les valeurs présentées par le Ministère pour ces actifs. Nous 
avons estimé que les stocks et les éléments d’actif groupés étaient 
surévalués au total de 850 millions de dollars (voir la pièce 8).   

La Défense nationale doit continuer d’améliorer la qualité de ses registres 
des stocks et des éléments d’actif groupés afin de présenter des données 
exactes et exhaustives tout au long du cycle de vie des actifs.

Progrès de la Défense 
nationale dans la mise en 
œuvre de son plan 
d’action à long terme de 
gestion des stocks

Afin de surmonter les difficultés qu’elle éprouve à comptabiliser les 
quantités et la valeur de ses stocks de manière adéquate, la Défense 
nationale a soumis en 2016 un plan d’action à long terme de gestion de 
ses stocks au Comité permanent des comptes publics de la Chambre des 
communes. Ce plan prévoit notamment la mise en œuvre d’un système 
pour consigner tous les stocks et éléments d’actif groupés. La mise en 
œuvre de ce système devrait commencer au cours de l’exercice 2022-2023. 
D’après nous, il continuera probablement à y avoir des erreurs dans les 
quantités des stocks d’ici à ce que ce système soit en place.

Pour un deuxième exercice de suite, le Ministère a indiqué au Comité qu’il 
avait essentiellement honoré tous les engagements énoncés dans son plan 
d’action. Après avoir examiné la documentation, nous sommes satisfaits 
des progrès continus réalisés par le Ministère afin d’honorer les 
engagements pris pour 2018-2019.

Pièce 8 Surévaluations estimatives que nous avons décelées dans le cadre 
de notre audit

Erreurs de surévaluation (en millions de $)

Type d’actif Quantité Valeur Total

Stocks 100 $ 170 $ 270 $

Éléments d’actif groupés 280 $ 300 $ 580 $

Surévaluation totale 380 $ 470 $ 850 $
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Autres réflexions émanant de nos audits financiers

Projets importants comportant des composantes informatiques

De nombreux grands 
projets informatiques, 
prévus ou en cours, 
posent des risques pour 
les organisations 
fédérales

Les organisations fédérales comptent sur divers systèmes informatiques 
pour assurer la prestation des services à la population canadienne, traiter 
les opérations financières et établir des rapports financiers. Ces systèmes 
doivent être fiables pour que les organisations puissent mettre en œuvre 
leurs programmes et produire des rapports financiers crédibles qui leur 
serviront à étayer leurs décisions et à faire rapport au Parlement.

Au fil des audits financiers que nous avons effectués au cours de l’exercice, 
nous avons pris connaissance d’environ 30 projets importants comportant 
des composantes informatiques — prévus ou en cours — qui ont une 
incidence sur l’information financière présentée par diverses organisations 
fédérales, notamment des sociétés d’État. Au cours de nos audits 
financiers, nous avons noté de nouveaux projets et des projets menés à 
bien au cours de l’exercice. Les projets en cours ou prévus dont nous avons 
pris connaissance sont importants parce qu’ils concernent des systèmes 
qui font l’objet d’une conversion majeure ou d’un remplacement, et aussi 
parce qu’ils supposent des changements à la gestion des technologies de 
l’information dans certaines organisations. En voici quelques exemples :

• L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) mène une 
initiative pluriannuelle de transformation du mode de perception 
des taxes et des droits applicables aux marchandises importées au 
Canada. Le projet de Gestion des cotisations et des recettes de 
l’ASFC devrait permettre de moderniser et de simplifier le processus 
d’importation de marchandises commerciales au Canada. La mise 
en œuvre du projet devrait être terminée au printemps 2021.

• Emploi et Développement social Canada mène l’Initiative de 
modernisation du versement des prestations, qui vise à améliorer 
l’accès de la population canadienne aux services et aux prestations, 
notamment en accélérant le processus de demande de prestations. 
L’initiative vise à renouveler les processus opérationnels et les 
systèmes de TI pour l’assurance-emploi, la Sécurité de la vieillesse 
et le Régime de pensions du Canada afin de transformer le mode 
de versement des prestations. Le Ministère nous a fait savoir que la 
phase de définition de l’initiative avait débuté en 2017, après que le 
Ministère eut réalisé des recherches sur les pratiques exemplaires et 
les leçons tirées auprès d’autres organisations qui avaient réalisé des 
transformations similaires. Vu que l’initiative est toujours en attente 
d’approbation et de financement, les échéanciers n’ont pas encore été 
établis. Le Ministère prévoit mettre en œuvre divers projets sur 
plusieurs années dès que l’initiative aura été approuvée.
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• Emploi et Développement social Canada, qui est chargé du 
Programme canadien des prêts aux étudiants, met en œuvre un 
nouveau système informatique dont la mise au point est effectuée 
par une tierce partie. Ce nouveau système devrait améliorer 
l’expérience client et assurer la gestion du programme pendant tout 
le cycle des prêts. Le nouveau système est lancé par étapes. Le projet 
a débuté en 2018 et, en 2019, de nouvelles fonctionnalités ont été 
mises à la disposition des étudiants. D’autres améliorations doivent 
être apportées jusqu’à la fin de 2021. Le programme permet 
d’accorder des prêts et des bourses aux étudiants admissibles et les 
aide à accéder à l’éducation postsecondaire et à en assumer les frais. 
Le programme permet d’assurer aussi la gestion des prêts et bourses 
octroyés aux étudiants au nom de certaines provinces.

• L’Agence du revenu du Canada mène un projet pluriannuel qui 
vise à remanier de fond en comble les systèmes de traitement 
des déclarations de revenus des particuliers afin de contrer un risque 
important lié à la pérennité des TI. Le projet, appelé Restructuration 
des systèmes T1, a été lancé au cours de l’exercice 2013-2014 et 
est mis en œuvre par étapes. Il devrait être terminé au cours de 
l’exercice 2019-2020.

Le gouvernement examine diverses solutions pour remplacer le système 
de paye Phénix. Cette initiative n’est pas encore à l’étape de projet, mais 
pourrait devenir un projet important.

Les projets comportant des composantes informatiques posent des risques 
et des difficultés qui varient en fonction du type et de la complexité du 
projet lui-même. Parmi les exemples de risques significatifs qui sont 
souvent relevés dans de tels projets, nous notons :

• la gouvernance et la gestion de projet non appropriées;

• l’analyse de rentabilisation incomplète ou inexacte;

• la piètre qualité des données;

• des fonctions qui ne fonctionnent pas comme prévu dans les 
systèmes ou des répercussions imprévues sur d’autres systèmes;

• le manque de capacité organisationnelle;

• des problèmes de gestion du changement, notamment la formation 
des employés ou des utilisateurs.

Il est important que les organisations fédérales instaurent des pratiques 
rigoureuses de gouvernance et de gestion des projets pour pouvoir gérer les 
risques et surmonter les difficultés propres aux projets importants et 
complexes comportant des composantes informatiques. En 2019, le 
Conseil du Trésor a approuvé de nouvelles politiques de gestion des projets 
axées sur la clarification des responsabilités, le renforcement des capacités 
et la gestion des risques. Ces nouvelles politiques ont notamment été 
adoptées par le gouvernement pour répondre à l’évolution rapide de 
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l’environnement technologique et au besoin d’agilité accrue. Un aspect clé 
des nouvelles politiques est que les organisations sont tenues de définir 
clairement et d’obtenir les résultats et les avantages attendus.

Notre Commentaire sur les audits financiers de 2017-2018 décrivait 
certaines pratiques qui étaient couramment appliquées pour gérer les 
risques et les difficultés de ces types de projets. Ce rapport comprenait 
aussi des questions que les parlementaires pourraient poser aux 
organisations fédérales qui planifient des projets importants et complexes 
comportant des composantes informatiques pour s’assurer qu’elles 
prennent en compte les problèmes éventuels et prévoient des mesures 
pour les régler.

Gestion des dépenses votées par les ministères et organismes publics

Ce que les ministères 
et organismes publics 
peuvent faire avec les 
dépenses votées

Tous les ans, le Parlement autorise, dans le cadre du Budget principal des 
dépenses, les dépenses des ministères et des organismes publics, qui sont 
appelées « dépenses votées ». Les ministères et les organismes publics 
peuvent ensuite déterminer comment ils veulent gérer les dépenses 
votées pour obtenir les résultats prévus, sous le signe de l’efficacité et de 
l’économie, tout en respectant les exigences applicables, telles que les 
politiques et conditions établies par le Conseil du Trésor. Le Commentaire 
sur les audits financiers de 2017-2018 comprend des informations 
supplémentaires sur les modalités d’approbation des dépenses publiques 
par le Parlement.

Au cours de l’exercice, les plans de dépenses des ministères et organismes 
publics peuvent évoluer à mesure que les besoins ou les circonstances 
changent. Les ministères et les organismes publics peuvent demander un 
ajustement de leurs dépenses votées après que le Parlement a approuvé le 
Budget principal des dépenses. Le gouvernement peut alors présenter un 
ou plusieurs budgets supplémentaires des dépenses afin de faire 
approuver de nouvelles mesures de dépenses par le Parlement. 
Deux autres cas sont possibles :

• Transfert entre crédits au sein d’une organisation ou entre 
ministères et organismes — Le gouvernement peut transférer des 
fonds entre des crédits votés pour un ministère ou d’un ministère ou 
organisme à un autre pour diverses raisons.

• Report de fonds à des exercices futurs — Un ministère ou un 
organisme public peut devoir revoir le calendrier de ses dépenses 
pour la mise en œuvre d’une initiative. Dans ce cas, le ministère ou 
organisme public peut demander au ministère des Finances Canada 
l’autorisation de reporter des fonds entre les exercices.
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Tous les ans, le Parlement approuve aussi des sommes qui font partie des 
crédits centraux gérés par le Conseil du Trésor. Le Conseil du Trésor est 
autorisé à attribuer directement des fonds aux ministères à partir d’un 
crédit central lorsque les montants et les conditions satisfont aux 
exigences. Prenons par exemple le crédit pour éventualités du 
gouvernement. Si un ministère ou un organisme public a besoin de plus 
d’argent pour payer des dépenses urgentes ou imprévues, il peut demander 
au Conseil du Trésor l’autorisation d’avoir recours au crédit pour 
éventualités du gouvernement.

Les coûts réels des activités d’une organisation peuvent être inférieurs aux 
prévisions pour les dépenses votées. À la fin de l’exercice, la plupart des 
ministères ou organismes peuvent reporter au prochain exercice 
jusqu’à 5 % de leurs dépenses de fonctionnement votées et jusqu’à 20 % 
de leurs dépenses en capital votées qui n’ont pas été utilisées au cours de 
l’exercice.

À la fin de l’exercice, toute dépense votée inutilisée qui reste après le 
report de dépenses votées et de fonds à des exercices futurs devient 
périmée, ce qui veut dire qu’elle ne peut plus être utilisée par les 
ministères et organismes publics.

Après la fin de l’exercice, chaque ministère et organisme rend compte, 
dans les Comptes publics du Canada, de l’état des dépenses approuvées 
par le Parlement et des montants réellement dépensés pendant l’exercice 
(voir la pièce 9).
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Pièce 9 Gestion des dépenses votées au cours d’un exercice
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Fonds non 
disponibles pour 

être utilisés

Pendant l’exercice

Péremption
Argent non dépensé

Comptes 
publics 

du Canada
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Régimes de retraite du secteur public

Les régimes de retraite du 
secteur public ont une 
grande incidence sur les 
états financiers du 
gouvernement

Le gouvernement parraine un certain nombre de régimes de retraite à 
prestations déterminées couvrant presque tous les employés de la fonction 
publique fédérale ainsi que les membres des Forces armées canadiennes, 
les membres de la Gendarmerie royale du Canada et les parlementaires, 
entre autres. De plus, certaines sociétés d’État et d’autres organisations 
fédérales parrainent leurs propres régimes de retraite à prestations 
déterminées qui couvrent presque tous leurs employés.

Les régimes de retraite du secteur public ont une grande incidence sur 
les états financiers du gouvernement. Le passif au titre des régimes de 
retraite du secteur public inscrit dans l’état de la situation financière du 
gouvernement de 2018-2019 totalise près de 169 milliards de dollars.

Vu l’importance de ce passif et son incidence possible sur la situation 
financière du gouvernement, il est important de comprendre la façon dont 
les régimes de retraite sont présentés dans les états financiers. Ceux-ci 
comprennent en effet une mine d’informations sur les régimes de retraite. 
Nous avons créé une vidéo* qui explique les concepts fondamentaux des 
régimes de retraite et le mode de présentation des régimes de retraite à 
prestations déterminées dans les états financiers.

Cycle de vie d’un prêt du gouvernement

Le gouvernement du 
Canada accorde divers 
prêts pour différentes 
raisons

Le gouvernement fédéral accorde des prêts à des particuliers, à des 
organisations et à d’autres ordres de gouvernement. L’état consolidé de la 
situation financière de 2018-2019 du gouvernement présente un montant 
de 26 milliards de dollars au titre des prêts, placements et avances 
(auxquels s’ajoutent ceux octroyés à d’autres organisations liées au 
gouvernement du Canada) et une provision pour créances douteuses qui 
représente plus de la moitié des sommes prêtées (voir la pièce 10).

* Cette vidéo est accessible sur notre site Web à l’adresse www.oag-bvg.gc.ca.
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La pièce 11 donne un aperçu du cycle de vie d’un prêt consenti par le 
gouvernement, notamment l’incidence de la provision pour créances 
douteuses et de la radiation de prêts sur les états financiers du 
gouvernement du Canada. Par exemple, les prêts consentis dans le cadre 
du Programme canadien de prêts aux étudiants représentent un solde 
important. Au cours de l’exercice 2018-2019, des prêts et des intérêts à 
recevoir au titre de ce programme totalisant 579 millions de dollars ont 
été radiés ou abandonnés.

Pièce 10 Prêts accordés par le gouvernement qui sont présentés à l’état 
de la situation financière 

Type de prêt présenté

Montant des prêts 
(en milliards de $)

Exercice
2018-2019

Exercice
2017-2018

Prêts et avances à des administrations provinciales 
et territoriales et à des organisations internationales

25 $ 24 $

Autres prêts 9 $ 9 $

Prêts au titre du Programme canadien des prêts aux 
étudiants

21 $ 20 $

Moins : provision pour créances douteuses (aussi 
appelée « provision pour moins-value »)

29 $ 27 $

Total des autres prêts, placements et avances 26 $ 26 $

Source : Comptes publics du Canada 2018-2019 – Volume 1, section 9
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Pièce 11 Incidence d’un prêt accordé par le gouvernement sur les états financiers du gouvernement
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après qu’il ait inscrit la provision pour 
mauvaise créance dans les états financiers. 
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À propos de nos audits financiers

Pour mieux connaître les travaux que mène le Bureau du vérificateur général du Canada sur les 
états financiers du gouvernement, veuillez consulter la section « Audits d’états financiers » de notre 
site Web (page « À propos du Bureau », à l’adresse www.oag-bvg.gc.ca).



Glossaire

Audit financier — Examen qui vise à confirmer si les chiffres présentés dans les états financiers, 
ou toute autre information financière qui s’y trouve, sont raisonnablement exacts. Ce type d’audit ne 
vise pas à examiner chaque dollar perçu ou dépensé, ni à déceler d’éventuels actes répréhensibles ou 
fraudes, ni à évaluer le bien-fondé des décisions stratégiques prises par le gouvernement.

Budget principal des dépenses — Document préparé annuellement par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada qui dresse les grandes lignes des dépenses publiques que planifie le gouvernement 
pour l’exercice suivant. Il est soumis à l’approbation de la Chambre des communes.

Budget supplémentaire des dépenses — Documents qui font état des autorisations de dépenser 
(crédits) et des montants et ajustements non inclus dans le Budget principal des dépenses. 
L’approbation du Parlement est requise pour que le gouvernement puisse mettre en œuvre ses plans 
de dépenses.

Comptes publics du Canada — Rapport annuel du gouvernement, en trois volumes, qui contient les 
états financiers consolidés audités du gouvernement du Canada et d’autres informations financières 
non auditées, comme l’Analyse des états financiers et les tableaux auxiliaires.

Congé avec étalement du revenu — Modalités de travail spéciales permettant à un employé de 
prendre un congé non payé de longue durée (pouvant aller de cinq semaines à trois mois) en étalant 
son revenu sur une période de douze mois. L’étalement du revenu permet à l’employé de continuer à 
recevoir une partie de son salaire normal pendant son congé non payé.

Demande d’intervention de paye — Concerne une variété d’éléments : un changement dans 
l’adresse ou les renseignements bancaires d’un employé, la saisie d’un congé parental ou d’une 
promotion, ou la correction d’une erreur dans un paiement.

Entreprise publique — Organisation publique qui peut, dans le cours normal de ses activités, 
poursuivre ses activités et honorer ses obligations à même des recettes de sources externes.

États financiers — Représentation de la situation et de la performance financières d’une entité 
gouvernementale. Ils comprennent les notes afférentes et les tableaux complémentaires qui appuient 
le corps même des états financiers.

Gouverneur en conseil — Le gouverneur général, sur recommandation du Cabinet, agit en tant 
qu’organe exécutif officiel conférant un caractère juridique aux décisions du Cabinet qui doivent avoir 
force de loi.

Lettre de recommandations — Lettre présentant les modifications qu’une organisation peut apporter 
à ses procédures afin d’améliorer ses systèmes de contrôle interne, de rationaliser ses activités ou 
d’améliorer les pratiques qu’elle utilise pour établir ses rapports financiers.

Opinion d’audit non modifiée — Opinion exprimée par un auditeur lorsqu’il conclut que les états 
financiers donnent une image fidèle des opérations et des événements sous-jacents conformément 
au référentiel d’information financière applicable.
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Rapport de l’auditeur indépendant — Opinion écrite d’un auditeur sur les états financiers d’une 
entité. Le rapport est rédigé selon un format standard qui est imposé par les normes d’audit 
généralement reconnues.

Régime de retraite à prestations déterminées — Type de régime de retraite qui garantit un certain 
niveau de prestations de retraite, dont le montant est généralement calculé en fonction du salaire et 
des années de services des participants.
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